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DISCRIMINATION 
ENJEU Un ou plusieurs des motifs de distinction illicite suivants a été utilisé contre vous de manière à 

vous porter préjudice : la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le 
sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression du genre, l’état matrimonial, la situation 
de famille, les caractéristiques génétiques, la déficience, l’état de personne graciée.   

PREMIÈRE ÉTAPE Déposez une plainte en matière de droits de la personne (accompagnée d'un grief, dans un 
délai de 25 jours), qui restera en suspens jusqu'à ce que le grief soit traité. 

DÉLAI  1 an 

COMMENT  Communiquez avec la Commission canadienne des droits de la personne. 
 Vous devez démontrer que vous avez des raisons valables de croire qu'il existe un lien 

entre le traitement défavorable dont vous voulez vous plaindre et le fait qu'un ou plusieurs 
motifs illicites de discrimination ont été à l'origine de ce traitement défavorable. 

 Si la Commission accepte la plainte, elle vous enverra des formulaires pour la déposer. 

DROITS DE LA 
PERSONNE 

– 

OÙ La Commission canadienne des droits de la personne 

QUI RÉPOND – 

TRAITEMENT DE 
L’ENJEU 

L'examen préalable peut mener à une résolution négociée, une conciliation, ou une 
enquête. Une enquête sur l'incident doit être menée si elle est requise. 

ANONYMAT –  

REPRÉSAILLES – 

RAPPORT / 
RÉSULTATS 

Le rapport récapitulatif de la personne chargée de l'enquête est remis à la personne 
s'estimant lésée et à la personne mise en cause, ainsi qu'au Comité d'orientation en matière 
de santé et de sécurité. Les allégations sont classées dans l'une des catégories suivantes : 
fondées, non fondées, non concluantes. 

APPEL – 

AUTORITÉ Code canadien du travail, Partie II 

AUTRES 
RENSEIGNEMENTS 

 Code canadien du travail  
 Règlement sur la prévention du harcèlement et de la violence dans le lieu de travail 

(RPHVT) 
 Organigramme et document de définitions du CENI (ci-joint)  
 Politique de prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail de l’ASFC 
 BSF 820: Formulaire d’allégations de discrimination et de harcèlement 
 BSF 859: Formulaire d’avis d’incident de harcèlement et de violence – Témoin 
 BSF 860:  Formulaire d’avis d’incident de harcèlement et de violence – Partie 

principale 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-130/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-130/index.html




 


